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TEMPLE DE MARSAUCEUX À MÉZIÈRES-EN-DROUAIS
Une première aide de 3700 euros avait 
été apportée en 2021 à la réalisation d’un 
diagnostic et la réfection de la toiture de 
ce temple protestant datant de 1821.

La collecte nationale pour le patrimoine 
religieux ayant retenu deux édifice en 
Eure-et-Loir, dont le temple bicentenaire 
de Marsauceux, 50 000€ permettront 
d’entamer sa restauration. Les travaux 
débutés fin 2024, s’achèveront début 
2026. 

À SAVOIR
L’ÉGLISE D’ORMOY SAUVÉE 
L’ÉGLISE D’ÉCLUZELLES EMBELLIE

En ce printemps 2025, l’église d’Ormoy aura retrouvé 
toute sa superbe. Grâce au dynamisme de son maire,  
Sylvie Challes, qui a réunit tous les partenaires 
financiers autour d’un projet qui lui tenait à coeur. 

« Le chantier a débuté en avril 2023. Il s’agissait de 
restaurer les charpentes et la couverture de l’église, 
en deux étapes. Ce chantier est chiffré à 825 000 €. 
Il a obtenu des subventions de l’État, de la Drac, du 
Conseil départemental, de l’Agglo du Pays de Dreux, 
de la Sauvegarde de l’art français et de la Fondation 
du patrimoine. » Le prochaine étape sera la réfection 
du clocher.

Même enthousiasme du côté d’Ecluzelles, où 
Christine Renaux-Maréchal, maire du village, a 
inauguré son édifice flambant neuf  avant l’été. 
Les travaux ont débuté en septembre 2023, pour 
un coût total dépassant les 315 000 €. Pour faire 
aboutir ce projet ambitieux pour une commune 
de 166 habitants, Écluzelles a pu compter sur 
de nombreuses aides : État (130 000 €), Conseil 
départemental (111 000 €), Sauvegarde de l’Art 
Français (12 000 €)… S’ajoute une collecte de fonds 
avec la Fondation du Patrimoine. 

Au-delà d’un lieu de culte, la municipalité entend y 
développer de nombreux événements pour qu’il 
devienne un lieu de culture. 

Deux opérations remarquables pour ces communes 
de moins de 200 habitants, dont les maires, fortement 
attachées à la préservation de leur patrimoine, ont su 
fédérer des partenariats efficaces. 



38 SDIS
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81
centres d’incendies 

et de secours

24 000
interventions en 2024 

288
sapeurs-pompiers 

professionnels

1899
sapeurs-pompiers volontaires

102
personnels administratifs, 
techniques et spécialisés
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Un SDIS prêt pour 
les enjeux 
de demain

UN SOUTIEN 
SANS FAILLE DU 
DÉPARTEMENT

Le Service départemental d’in-
cendie et de secours d’Eure-et-
Loir (SDIS 28) organise l’activité 
de l’ensemble des centres de sa-
peurs-pompiers du territoire. En 
2024, le budget du SDIS était de 
61 millions d’euros, fi nancé à 40% 
par le Conseil départemental (24,4 
millions d’euros).

Depuis le début du mandat des élus 
départementaux, le Conseil dépar-
temental a souhaité apporter son 
soutien au projet d’établissement 
du SDIS 28 qui consiste à :
•  Préparer le SDIS aux défi s de de-

main ;
•  Mettre l’humain au cœur du dis-

positif ;
•  Consolider le positionnement du 

SDIS dans son rôle d’expertise en 
matière de sécurité civile.
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DEUX NOUVEAUX 
CENTRES DE SECOURS
En juillet 2022, les Sapeurs-
Pompiers d’Épernon ont intégré 
offi ciellement le nouveau centre 
de secours SDIS 28 dans des 
locaux fl ambants neufs situés 
sur la commune de Hanches. Un 
an plus tard, c’est le bâtiment 
du centre d'incendie et de 
secours de Baigneaux qui a été 
inauguré.

CÔTÉ « ENGINS », 
L’ACQUISITION ET 

LA MISE EN SERVICE 
ONT NOTAMMENT 

CONCERNÉ

•  5 camions citernes pour feux 
d’espaces naturels,

• 4 camions citernes ruraux,
•  7 véhicules de secours et d’as-

sistance aux victimes
•  9 véhicules de liaison et utili-

taires tous usages.
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CHRISTOPHE 
LE DORVEN

UPE - UNION POUR LES EURÉLIENS
MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE

Mi-mandat : regarder notre 
action avec fierté 

Arrivés à mi-mandat, nous pouvons regarder 
avec fierté l’action départementale menée 
depuis le 1 = juillet 2021. 
Avec l’équipe de sept vice-présidents engagés 
à mes côtés et l’ensemble des élus du groupe 
UPE, nous avons porté une politique ambitieuse 
pour notre département. Notre cap : agir pour 
améliorer le cadre de vie des Euréliens et bâtir 
l’avenir du territoire. 
C’est la raison pour laquelle, dans ces trois 
années de mandat, le Département a renforcé 
ses investissements structurants dans des 
domaines clés : 120 millions d’euros pour amé-
liorer le réseau routier et la mobilité, 78 millions 
d’euros pour soutenir les communes dans leurs 
aménagements et leurs projets, 97 millions d’eu-
ros d’investissement pour la modernisation et 
la rénovation énergétique de nos 39 collèges.
Chef de file des solidarités, le Département s’est 
aussi montré au rendez-vous de ses responsa-
bilités avec, chaque année, la moitié de son bud-
get consacré à ses missions sociales. En trois 
ans, plus d’un milliard d’euros ont été fléchés 
pour venir en aide aux plus faibles, favoriser 
l’insertion et la formation, protéger l’enfance, 
accompagner le grand-âge et le handicap. 
Outre les dépenses de solidarités obligatoires, 
notre département a mis en œuvre un certain 
nombre d’initiatives innovantes, comme la mise 
en œuvre du Pacte Eure-et-Loir Santé ou la créa-
tion de 45 logements inclusifs qui répondent aux 
enjeux de désertification médicale ou de main-
tien à domicile des personnes âgées et à mobi-
lité réduite. 
Dans un contexte de déficit des finances de 
l’Etat, notre Département devra faire face à une 
situation budgétaire contraignante. Mais nous 
ne baissons pas les bras.
A l’heure des grands défis – lutte contre le 
réchauffement climatique, préservation de la 
ressource en eau, attractivité du territoire – nous 
ne sacrifierons pas l’avenir au présent. Et nous 
restons fidèles à notre plan Eure-et-Loir 2040 : 
ancrer pleinement notre département dans les 
enjeux de demain, dessiner notre trajectoire 
pour ne pas la subir, et répondre le plus concrète-
ment possible aux attentes de tous les Euréliens.
Nous poursuivons notre action avec détermina-
tion et passion !

DELPHINE BRETON 
ET ALICE BAUDET

GROUPE 
RURALITÉS ET TERRITOIRES

Les ruralités, des richesses 
à préserver

En tant que membres du groupe "Ruralités 
et Territoires", nous sommes fières de repré-
senter les valeurs et les aspirations de nos 
territoires ruraux. Notre engagement est de 
défendre et de promouvoir un développement 
équilibré et durable de nos territoires, en met-
tant l'accent sur la qualité de vie, la préserva-
tion de notre patrimoine et le soutien aux ini-
tiatives locales.
Depuis plusieurs années, nous soutenons des 
initiatives visant à améliorer le quotidien de 
chacun. Nous avons appuyé de nombreux pro-
jets destinés à dynamiser nos centres-bourgs, 
à moderniser nos infrastructures et à renfor-
cer les services publics. Grâce à des dispo-
sitifs comme "Bourgs-Centres" ou le Fonds 
Départemental d’Investissement, nous avons 
pu accompagner la rénovation de bâtiments et 
de routes communales, l'implantation de ser-
vices essentiels et la création d'équipements 
sportifs et culturels.
Cependant, ce modèle vertueux d’aides aux 
territoires est aujourd’hui menacé par un 
contexte budgétaire défavorable. Notre rôle 
de défenseurs des ruralités nous impose une 
grande vigilance lors du vote des budgets. 
Chaque euro de subvention versé à une com-
mune génère de l'économie locale et apporte 
des services dans nos campagnes déjà trop 
souvent oubliés.
Nos efforts doivent également être prolongés 
sur la modernisation des collèges, le soutien 
aux écoles primaires, les aides aux associa-
tions, l’entretien des routes et la facilitation de 
l’accès aux soins.
Nous souhaitons que le département reste la 
collectivité des solidarités avec les territoires 
et nous plaiderons pour le maintien des dispo-
sitifs d’aide aux communes à l’heure où des 
choix économiques devront être faits.
Les ruralités ne devront jamais être les 
variables d’ajustement.
Ensemble, continuons à faire vivre nos terri-
toires ruraux avec passion et détermination.

FRANCK MASSELUS 
ET ÉTIENNE ROUAULT 

GROUPE TERRITOIRES 
D’EURE-ET-LOIR

Agir en responsabilité
Enfin adoptée par le Parlement, la Loi de 
finances 2025 entérine la nécessité d’agir 
en faveur d’un redressement urgent de nos 
finances publiques. Si l’objectif est salutaire, 
les moyens choisis sont regrettables. Déjà 
soumises à la « double peine » conjuguant la 
hausse inéluctable des dépenses de solida-
rité à la baisse des recettes due au ralentis-
sement économique, les collectivités locales 
porteront encore les efforts à réaliser via la 
ponction d’une partie de leurs ressources et 
contribueront à résorber un déficit et une dette 
qu’elles n’ont pas alimenté. 
Nous sommes dès lors solidaires malgré nous 
d’un plan d’économies conçu entre les murs 
de Berçy et dont les modalités ignorent pure-
ment et simplement les dynamiques locales 
propres à chaque territoire.  
Dans ce contexte, la majorité départemen-
tale annonce faire le choix de poursuivre 
une politique d’investissement somme toute 
ambitieuse, au service de l’aménagement 
et du développement de nos territoires. Un 
choix fort que nous saluons mais un choix 
porteur de responsabilités supplémentaires 
au regard des mesures qui l’accompagnent 
comme le relèvement temporaire, impopu-
laire mais nécessaire, des droits de mutation 
à titres onéreux (DMTO), passant de 4,5 à 5%, 
à l’exception des primo-accédants et pour une 
durée de 3 ans.
Afin que ces marges de manœuvre supplé-
mentaires portent leurs fruits, nous rappelons 
notre souhait formulé en Assemblée que l’ef-
fort maximal soit porté en direction des aides 
aux territoires qui soutiennent les initiatives 
locales au service du quotidien des Euréliens 
tout en irriguant nos entreprises et artisans. 
Pour ce faire, le Département ne doit plus 
avoir de tabous concernant ses dépenses de 
fonctionnement, sur sa capacité à faire des 
économies en ne renouvelant pas certaines 
politiques contre-productives, en évitant le 
saupoudrage de ses ressources humaines 
comme financières car le futur PLF 2026 
annonce déjà des contraintes supplémen-
taires.

En application de l’article 9 de la loi N°2002-276 du 27 février 2002 relative  à la démocratie de proximité, 
un espace d’expression libre est réservé aux groupes d’élus de l’Assemblée départementale.
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L'Eure-et-Loir
à votre écoute

L' eure-et-Loir 
vous écoute

et tentez de gagner un des lots mis en jeu !




